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 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
Télécopieur : 418 643-1443 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 8 avril 2024 
 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202403-34 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Maître, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 12 mars 2024.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Toutefois, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons retranché les 
renseignements confidentiels au sens des articles 23, 24, 53 et 54 de cette loi. 
 
La recherche a également permis de repérer d’autres documents en lien avec votre 
demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents relèvent davantage 
de la compétence de la Municipalité de Ferme-Neuve. En vertu de l’article 48 de la 
Loi sur l’accès, nous devons vous référer à la personne responsable de l’accès au 
sein de cet organisme : 
 

Municipalité de Ferme-Neuve  
Madame Bernadette Ouellette 
Directrice générale et greffière-trésorière 
125, 12e Rue 
Ferme-Neuve (Québec)  J0W 1C0 
b.ouellette@munfn.ca 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Maître, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 



De : Cayer, Virginie (DR-07-15)  
Envoyé : 19 décembre 2022 10:06 
À : b.ouellette@munfn.ca 
Cc : Autotte, Patrick (DR-07-15) <Patrick.Autotte@mern.gouv.qc.ca>; Sullivan, Gail (DR-07-15) 
<Gail.Sullivan@mern.gouv.qc.ca>; Lamarche, Natacha (14-15-UG/Laurentides) 
<Natacha.Lamarche@mffp.gouv.qc.ca>; Gagnon, Christian (14-15-DGFo) 
<Christian.Gagnon2@mffp.gouv.qc.ca> 
Objet : Entente d'entretien de chemin sur le territoire public - Montée Leblanc 
  
Bonjour Madame Ouellette, 
  
Pour effectuer des travaux d’entretien d’envergure de chemin ou en continu, la municipalité 
doit faire une demande d’Entente d’entretien de chemin auprès du ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts. C’est le secteur des Forêts qui est responsable d’émettre cette entente. 
La personne responsable de ce dossier est M. Christian Gagnon. Vous pouvez le joindre par 
courriel à Christian.Gagnon2@mffp.gouv.qc.ca. 
  
En espérant ces informations utiles, nous demeurons disponibles pour de plus amples 
renseignements. 
  
Cordiales salutations, 
  
  
Virginie Cayer, ing. f.  
Conseillère en gestion du territoire public 
Direction régionale de l'Outaouais-Laurentides 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
289, route 117, bureau 1  
Mont-Tremblant (Québec) J8E 2X4 
Canada 
Téléphone: 819 425-6375 poste 326 
Télécopieur: 819 246-5049 
virginie.cayer@mern.gouv.qc.ca 
www.mrnf.gouv.qc.ca 
 



 
 Direction de l’émission des droits fonciers 

 

Centre de service du territoire public 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 380-8502 
Sans frais : 1 844 282-8277 
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca 

   

 

PAR COURRIEL 
 
Le 24 février 2023 
 
 
  

publique – Chemin Montée Leblanc  

Municipalité de Ferme-Neuve 
A/S Madame Bernadette Ouellette 
125, 12e Rue 
Ferme-Neuve (Québec) J0W 1C0 
b.ouellette@munfn.ca 
 
 
N/Réf. :     002627 22 915 
 
 
Objet :  Refus d’une demande de cession à titre gratuit à des fins municipales de voie 

 
 
Madame, 
 
La présente vise à vous informer que nous avons analysé votre demande relativement à la 
cession à titre gratuit du chemin Montée Leblanc d’environ 26 kilomètres. Nous souhaitons 
porter à votre attention les informations qui suivent en réponse à votre demande. 
 
La Montée Leblanc est un axe important pour le transport forestier, et sa cession à titre gratuit 
causerait des entraves à l’établissement d’ententes entre les bénéficiaires de garantie 
d’approvisionnement et la Municipalité. Dans ce contexte et comme mentionné dans notre 
courriel du 19 décembre dernier, vous êtes invité à communiquer avec le secteur Forêt de 
notre Ministère, si ce n'est pas déjà fait, pour discuter des possibilités quant à une entente de 
gestion et d'entretien du chemin (Montée Leblanc). 
 
La personne à joindre est Monsieur Christian Gagnon, de l’Unité de gestion Lanaudière, par 
courriel à Christian.Gagnon2@mffp.gouv.qc.ca.  
 
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez communiquer avec Madame Virginie 
Cayer par courriel à l’adresse suivante : Virginie.cayer@mern.gouv.qc.ca. Dans vos 
communications avec le Ministère, n’oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 

 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Natalie Langevin 

Original signé

a. 48
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